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« Un esprit SAINT 

dans un corps SAIN »

Aimez-vous les uns 
les autres!

Jésus



Pourquoi venir à l’école? 



Pourquoi venir à l’école? 

Grandir en
- savoirs
- savoir faire
- savoir être

depuis 170 ans



Les droits des enfants 



Les droits des enfants 



Une jolie école… 



Ce qui ne va pas



Ce qui ne va pas



Proverbe de Monsieur Maillet

« Ce qui n’est pas dit n’est pas 
su…
Ce qui n’est pas redit n’est pas 
retenu…
…
Ce qui n’est pas écrit n’est pas 
appris… »



Ce qui ne va pas

Désobéir, insulter, bousculer, 
se moquer, ne pas travailler 
s’énerver, salir, casser…



Les devoirs des enfants 



Les devoirs des enfants 



Les devoirs des enfants 

Et les parents dans tout ça?



Les devoirs des enfants 



Règlement pour les enfants et les parents 

En fait pour nous tous! 



Règlement pour les enfants  

Autorisation de sortir….Il faut être à l’heure…en rang dans 

le calme …fais ton cartable avec soin…que tu respectes ce 

lieu pour qu’il reste agréable pour tous. Aussi, tu dois 

prendre soin de toute chose… Si tu salis ou abîmes, tu 

nettoies et tu répares. Tu dois respecter le travail des 

personnes qui entretiennent l’école….Si tu perds ou 

l’abîmes tu devras le rembourser…



Règlement pour les enfants  

Tu prends soin de… tes vêtements, du matériel mis à ta 

disposition, de ton cartable, de celui des autres…Tu te 

comportes correctement dans les toilettes… N’oublie pas de 

passer aux toilettes au début de la récréation et tu te 

ranges... Tenue simple et adaptée… Pour les cours d’EPS 

aussi… Si tu perds, tu dois chercher…Inutile de déranger le 

secrétariat sans ...permission.



Règlement pour les enfants  

L’école n’est pas responsable des objets ou vêtements perdus ou volés… Sur la 

cour évite les jeux dangereux qui peuvent blesser… Seul le ballon mousse est 

autorisé par temps sec… La violence et la grossièreté ne sont pas acceptables…Tu 

dois savoir te contrôler, et régler un conflit en dialoguant avec l’aide d’un 

adulte s’il le faut… En cas d’accident, de malaise ou de dispute tu dois 

systématiquement prévenir l’adulte le plus proche…C’est l’adulte de 

surveillance qui doit t’envoyer à l’infirmerie…Tu es poli(e) et 

attentif(ve)…Pense à dire « bonjour », « s’il vous plaît », « au revoir », « merci ». 

Ce sont des mots simples qui rendent la vie plus agréable pour tous !…fais 

attention aux autres…sache présenter des excuses…



Des sanctions  

• Si ce règlement est bien observé, il n’y aura pas lieu d’appliquer les sanctions suivantes : 

1) Un rappel à l’ordre ou une mise en garde verbale ou écrite

2) Un avertissement écrit : travail ou discipline.

3) Une convocation des parents en présence de l’enseignant, du chef d’établissement pour 
manquement(s) caractérisé(s) au respect des personnes, des biens, ainsi qu’aux 
obligations scolaires telles que :

Impolitesse, insulte, ou insolence envers toute personne, Indiscipline ou travail 
insuffisant, Sortie de l’établissement sans autorisation, Absence injustifiée à un cours, 
Retards répétés non justifiés, Refus d’obéissance, Tricherie dûment constatée, Vol, racket, 
harcèlement, Non-respect des règles et des interdictions.

•Une réparation adaptée sera prise en fonction des manquements commis : réparer ce qui 
a été sali ou détruit, un devoir de réflexion sur le manquement commis, un travail 
d’intérêt général.



Des sanctions  

4) Un contrat comportement. Il est évalué et sanctionné si nécessaire. La sanction peut aller 
jusqu’à la non-réinscription ou l’exclusion.
5) Un devoir supplémentaire donné par un enseignant, signé par les parents.
6) Une exclusion temporaire, allant jusqu’à une semaine, prononcée par le chef 
d’établissement en cas de faute grave.
7) Une exclusion temporaire ou définitive des services périscolaires (garderie, cantine, 
étude), prononcée par le Chef d’établissement.
Ces deux dernières sanctions sont prononcées en cas d’inconduite notoire, d’indiscipline 

persistante, de refus de travail.
Recevoir deux avertissements écrits, ou encourir une exclusion temporaire peuvent 
entraîner la non-réinscription l’année suivante.
8) Au-delà de ces sanctions, le cas relève de la compétence du conseil de discipline 
convoqué par le chef d’établissement avec la procédure conforme. Ce conseil de discipline 
peut mener à une exclusion définitive.



Aimez-vous les uns les autres! 

Et bonne année 
scolaire!On compte sur vous!
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